
L’entourage des personnes
accompagnées

Référent familial - Personne à prévenir
Personne de confiance

Représentant légal
Obligé alimentaire

Qui a le droit de faire quoi dans l’intérêt
de la personne accompagnée ?
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Un travail à 4 mains proposé par
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Pour résumer

Références règlementaires :
Article L. 311-5-1 du code de l'action sociale et des familles
Article L. 1111-6 du code de la santé publique
Loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants
Articles L. 471-1 à L471-9 du code de l'action sociale et des familles
Articles L. 132-1 à L132-12 du code de l'action sociale et des familles


